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Adoptée par la quinzième session ordinaire de la Conférence à Kampala (Ouganda),le 27 juillet 2010 

 

 
DECISION SUR LA DATE ET LE LIEU DE LA VINGT-TROISIEME SESSION 

ORDINAIRE DE LA CONFERENCE DE L’UNION AFRICAINE 
 
 
La Conférence, 
 
1. SE FELICITE de l’offre du Gouvernement de la République gabonaise d’abriter 

la vingt-troisième session ordinaire de la Conférence de l’Union africaine prévue 
en juillet 2014 à Libreville (Gabon) ; 
 

2. ACCEPTE l’offre de la République gabonaise d’abriter la vingt-troisième session 
ordinaire de la Conférence de l’Union africaine ; 
 

3. DEMANDE à la Commission de l’Union africaine, en consultation avec le pays 
hôte, de proposer en temps voulu les dates pour la tenue des réunions du 
Sommet de Libreville. 
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